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ULAIRE  FORMULAIRE D’INSCRIPTION ANNÉE SCOLAIRE 2016-2017 

          NOM DE L’ENFANT : ………………………………….................................PRÉNOM : ……………………………………..…………………………………… 

          NIVEAU RENTRÉE 2016/2017 : Optimist  TPS/PS       MS      GS    Caravelle    CP     CE     CM 

          :………………………………………………………………………………@ : ………………………………………………………...………………………….. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre enfant 

participera  

 

aux temps d’activités 

périscolaires (TAP) 

de 15h30 A 16h30 : GRATUIT  
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à la garderie 

à partir de 16h30 : PAYANT 

(sans inscription) 

OUI * NON * OUI * NON * 

LUNDI     

MARDI     

JEUDI     

VENDREDI     

 le mercredi midi : PAYANT 

(sans inscription) 
 

OUI * NON * 

à la garderie  

jusqu’à 12h45 

  

 

TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES (TAP) 

Vous pouvez inscrire votre enfant aux temps 
d’activités périscolaires (TAP) pour 
l’ensemble des jours (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi), ou bien à votre convenance pour 
seulement 1 – 2 ou 3 parmi les quatre jours 
proposés.  

En raison du nombre de participants, 
l’inscription aux TAP est annuelle et le 
programme des activités est imposé par 
l’équipe d’animation. Pour des raisons de 
sécurité, la présence de l’enfant est 
obligatoire dès lors que son inscription a été 
enregistrée par les services de la ville (hors 
TPS-PS).  

 

Afin de prévoir l’encadrement et l’organisation 

nécessaire au bon fonctionnement du service, 

nous vous demandons également d’indiquer à 

titre informatif si l’enfant sera présent ou non 

sur les temps de garderie du soir et du 

mercredi midi. 

 

*Cocher la case correspondante 

Ce document est à compléter et à remettre 
au plus tard le 5 juillet 2016  
à l’enseignant ou à la mairie.  

 
 

 
 
 

 

Signature Parent (s) : ……………………………………………… 

Le : ….../….../2016 

Pour tous renseignements  
Héolia GIERSZEWSKI coordinatrice des TAP  
mail : coordination.tap@ville-noyalsurvilaine.fr 

 

 

Pour finaliser l’inscription, il sera désormais 
obligatoire de renseigner vos informations 
personnelles via le portail famille (en 
remplacement de l’ancien dossier de 
renseignement papier). 
Le portail famille sera accessible à compter 
du 1er juillet 20016. 


